
Informations concernant le dépistage des TROS (Troubles Respiratoires 
Obstructifs du Sommeil) par le Brizzy de la SleepClinic disponible à 
présent au cabinet de logopédie de la Côte à Neuchâtel 

Depuis le 2 décembre 2024, je dispose du puissant outil de dépistage des troubles 
respiratoires obstructifs du sommeil appelé « Brizzy » disponible via la SleepClinic en 
Belgique et sous la responsabilité du Dr Paul Wulleman, pneumologue. 

BRIZZY est un polygraphe simplifié mais d’une précision hors du commun grâce à sa 
technologie Jawac, destiné au professionnel de santé qui veut, rapidement mais de 
manière fiable, évaluer où se situe son/sa patient(e) sur le continuum des troubles 
respiratoires du sommeil : ronflement, syndrome de haute résistance des voies 
aériennes supérieures, forme légère, modérée ou sévère du syndrome d’apnées-
hypopnées du sommeil. 

C’est un outil idéal pour un dépistage de masse. La caractéristique unique du Brizzy est 
de pouvoir délivrer un « true positive » diagnostic valable pour les 3 niveaux de sévérité 
en excluant tout faux négatif. 

Par ailleurs, il est l’outil idéal pour le dépistage de l’enfant respirateur buccal ainsi que 
pour le contrôle de la Thérapie Myo Fonctionnelle (TMF), mais également chez 
l’adulte dans le cadre du dépistage et du contrôle de la TMF. 

Vous désirez passer ce test de dépistage, inscrivez-vous simplement sur le site 
www.sleepclinic.be/despistage/neuchatel  la SleepClinic me mettra alors en contact 
avec vous pour fixer une date de réception de l’appareil Brizzy dans mon cabinet en 
sachant qu’il faudra alors me le ramener le lendemain pour le téléchargement des 
données et envoi vers la SleepClinic pour évaluation. 

Si le test devait s’avérer positif, je dispose d’un certain nombre de places pour la TMF, 
notamment pour adultes. En ce qui concerne les enfants, je pourrais vous mettre en 
contact avec des professionnels de santé qui proposent la TMF pour enfants.  

Le coût du test de dépistage est de CHF 150.- non remboursable par les caisses-
maladie. En revanche, la Thérapie Myo Fonctionnelle peut faire l’objet d’une prescription 
médicale de logopédie (Affections phoniatriques : altération de la musculature oro-
faciale d’origine fonctionnelle) et par conséquence, elle sera prise en charge par 
l’assurance de base (LAMal). 

N'hésitez pas à me contacter si vous avez des questions : 

Thérèse von Wyss, logopédiste 
Rue de la Côte 76 
2000 Neuchâtel 
032/721.28.02  therese@logoadulte.ch       www.logoadulte.ch  
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